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N° 02
Diffusion juillet 2007 Valeurs à corriger dans les tables de l'Annexe 2

Qu’est-il écrit ? Dans l’annexe 2 du Cahier des Charges 1.40 de juillet 2006 sont indiquées les
valeurs suivantes :

Table 4 (pages 161/226), Valeurs minimale et maximale du coefficient pour le
code prestation AMO : 

[2,5 ; 16]

Table 7 (pages 171/226),  pour le code prestation OPT : 
Dépassement  autorisé :  1
Dépassement  maîtrisé :  1

Table 12 (pages 199/226), Valeurs des codes associés au code prestation
secondaire MCS : 

CS ; CNP

Que doit-on lire ? Aux valeurs ci-dessus, il faut substituer les valeurs suivantes :

Table 4 (pages 161/226), Valeurs minimale et maximale du coefficient pour le
code prestation AMO : 

[2,5 ; 30]

Table 7 (pages 171/226),  pour le code prestation OPT : 
Dépassement  autorisé :  0
Dépassement  maîtrisé :  0

Table 12 (pages 199/226), Valeurs des codes associés au code prestation
secondaire MCS : 

CS ; CNP ; VA ; VNP ; VS 
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